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Rentrée 2017 : mouvement des directeurs des CFA CFPPA Exploitation et Atelier technologique

Appel à candidature, pour la rentrée scolaire 2017, pour les postes de direction de CFA, CFPPA, exploitations
agricoles, ateliers technologiques, sites et antennes vacants ou susceptibles de l'être : 2 e tour

Retour au plus tard le vendredi 3 mars

Dispositif de qualification des personnels affectés sur les fonctions de direction d'exploitation agricole, d'atelier
technologique, de CFA ou de CFPPA - Rentrée scolaire 2017

Note de service relative à l'Appel à candidature, pour la rentrée scolaire 2017, pour les postes de direction de CFA,
CFPPA, exploitations agricoles, ateliers technologiques, sites et antennes vacants ou susceptibles de l'être.

Retour au plus tard le 9 janvier 2017

La présente note a pour objet de préciser les modalités de sélection des candidats aux fonctions de direction de
centres constitutifs des établissements publics locaux d'enseignement et de formation
 professionnelle agricoles.La présente note a pour objet de préciser les modalités de sélection des candidats aux
fonctions de direction de centres constitutifs des établissements publics locaux d'enseignement et de
 formation professionnelle agricoles.

Elle est composée de quatre annexes :
 -
 -
 l'annexe A : liste des postes proposés à la mobilité + une fiche de poste pour chaque poste proposé (se reporter à la
liste pour déterminer le numéro de poste) ;
 l'annexe B : demande d'affectation sur un poste de direction ;
 l'annexe C : avis circonstancié du supérieur hiérarchique direct ;
 l'annexe D : avis circonstancié de l'autorité académique.

Les emplois concernés sont les suivants :
 -
 -
 -- directeur de CFA (centre de formation des apprentis) ;
•  directeur de CFPPA (centre de formation professionnelle et de promotion agricoles) ;
•  directeur d'exploitation agricole ;
•  directeur d'atelier technologique ;
•  responsable de site ou d'antenne.
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